
Décret présidentiel n°98-123 du 18 avril 1998 portant ratification du protocole de 1992, modifiant 
la convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à  la 
pollution par les hydrocarbures (n° JORA : 025 du 26-04-1998) 
 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 
Vu la Constitution, notamment son article 77-9; 
Considérant le protocole de 1992, modifiant la convention internationale de 1969 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à  la pollution par les hydrocarbures; 
 
Décrète 
 
Article 1 
Est ratifié et sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire, le 
protocole de 1992 modifiant la convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à  la pollution par les hydrocarbures. 
 
Article 2 
Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 
 

Fait à  Alger, le 21 Dhou El Hidja 1418 correspondant au 18 avril 1998. 
Liamine ZEROUAL. 

 


